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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 
Service Risques et Gestion de Crise 

Arrêté portant classement sonore 
des infrastructures de transports terrestres de la Haute-Garonne 

Le préfet de la région Occitanie, 
préfet de la Haute-Qaronne, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment l'article L 571-10; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles R 111-4-1, R 111-23-
1 à R 111-23-3 ; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de 1 'habitation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit ; 

Vu les trois arrêtés ministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d'enseignement, de santé et dans les hôtels ; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 2013 modifiant les dispositions de l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique 
des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 juillet 2000 relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2014 relatif au classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres en Haute-Garonne, les 198 communes traversées par une voie classée 
et des 12 communes affectées mais non traversées par une voie classée; 

Vu les avis des conseils municipaux des communes concernées; 
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